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Fonds de roulement prélèvés pour l'université Bretagne Sud, l'Ecole centrale de Nantes et l'Ecole Nationale d'Ingénieurs de Brest 

100 MEuros d'autofinancement seront prélevés sur les fonds de roulement de 11 universités,
22 écoles d'ingénieurs, 11 autres établissements d'enseignement supérieur et 3 autres
opérateurs en 2015. L'université Bretagne Sud, l'Ecole centrale de Nantes et l'Ecole Nationale
d'Ingénieurs de Brest sont concernées.
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